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1. Débitrice: LEHMANN Tuyauterie Industrielle SA
2. Durée du sursis concordataire: 6  mois 
3. Echéance pour la remise des créances: 31.03.2010
4. Commissaire: Me Marie-Flore Dessimoz, avocate, chemin du 

Grand-Puits 42, 1217 Meyrin
5. Remarques: Aucune poursuite ne peut être exercée à l’encon-

tre du débiteur pendant la durée du sursis, à l’exception de 
celles visées à l’art. 297 al 2 LP. Les Créanciers du débiteur et 
tous ceux qui ont des revendications à exercer sont invités à 
produire leurs créances ou revendications auprès de la Com-
missaire au sursis, accompagnées des pièces justificatives, 
d’ici le 2 décembre 2009, sous peine d’être exclus des délibéra-
tions relatives au concordat. 
L’Assemblée des Créanciers sera convoquée ultérieurement.

Marie-Flore Dessimoz, avocate
1217 Meyrin-Genève
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